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réalisation des objectifs stratégiques et mesures 
à prendre dans les domaines critiques et nouvelles 
mesures et initiatives : partage, dans des conditions 
d’égalité, des responsabilités entre les femmes 
et les hommes, s’agissant en particulier des soins 
dispensés dans le contexte du VIH/sida 

 
 
 

  Déclaration présentée par le Réseau interculturel  
des femmes, organisation non gouvernementale  
dotée du statut consultatif auprès du Conseil 
économique et social 
 
 

 Le Secrétaire général a reçu le texte de la déclaration ci-après, qui est distribué 
en application des paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du Conseil 
économique et social. 
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  Demande de convocation d’une cinquième Conférence mondiale 
sur les femmes 
 

 Au nom du Réseau interculturel des femmes, organisation non 
gouvernementale dotée, depuis 1998, du statut consultatif auprès du Conseil 
économique et social, de son réseau californien – comptant 1 million de femmes – et 
de US Women Connect, son réseau national (couvrant 25 États aujourd’hui et 50 à 
l’avenir), nous nous déclarons favorables à la convocation d’une cinquième 
conférence mondiale sur les femmes. Animatrices, depuis 1996, du programme 
californien en faveur des femmes puis du programme national depuis 1997 et 
fondatrices de US Women Connect, nous sommes le porte-parole de millions 
d’Américaines qui aspirent à participer de nouveau à l’action mondiale en faveur 
des femmes, que l’on appelle encore le Programme d’action de Beijing. 

 Il est impératif de tenir une cinquième conférence mondiale des Nations Unies 
sur les femmes, en vue de faire appliquer les principes et objectifs énoncés dans le 
Programme d’action de Beijing, la résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité de 
l’ONU et les objectifs du Millénaire pour le développement. Il n’est nullement 
besoin d’élaborer de nouveaux documents. Il faut, en revanche, mobiliser les 
femmes du monde entier, pour trouver l’élan et les ressources nécessaires en vue de 
réaliser l’équilibre entre les sexes et soutenir les femmes, les enfants et la planète. 
Les femmes issues de nombreux pays en développement ne pourront obtenir de visa 
ou bénéficier d’une aide que si elles sont conviées à une conférence des Nations 
Unies. 

 Cette cinquième conférence serait la première conférence mondiale à se tenir 
au XXIe siècle, à l’ère de l’Internet et des visioconférences mondiales. Elle 
permettrait de renforcer la prise de conscience et de promouvoir une action 
concertée efficace grâce à la diffusion des pratiques optimales et de créer des 
réseaux de collaboration, qui continueraient d’exister bien après la conférence, 
comme ce fut le cas pour le premier Centre de communications équipé de l’Internet 
et inauguré à la conférence de Beijing. Elle pourrait être diffusée simultanément 
partout dans le monde, au moyen de grands écrans, de communications par satellite 
et des autres technologies modernes de communication. 

 Les États-Unis et le monde entier traversent une période de changements 
difficile mais potentiellement prometteuse, en particulier pour ce qui est des 
questions majeures qui concernent les femmes et les filles. Il est essentiel qu’elles 
puissent se faire entendre dans une instance mondiale où elles pourront renouveler 
leur engagement. Les femmes, issues de divers horizons culturels et géographiques, 
n’ont pas eu l’occasion de se réunir depuis 1995 pour examiner, modifier et 
reconduire le Programme d’action signé par 189 pays et renouvelé en 2000 et en 
2005. 

 Nous vous remercions de bien vouloir prendre en considération notre demande 
en débattant et en approuvant la convocation d’une cinquième conférence mondiale 
sur les femmes. 
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